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CONSEIL MUNICIPA!, DE FOREST 
REUNION DU 22 MARS 2000 

******* 
Présents : M. SANIEZ - J.M. W ANECQUE - R. BLOTTEAU - B. OBLED - M. MOREAU - A. 
LEDIEU - D. DUBOIS - R. RA VERDY - J. MERCIER - M. AZAMBRE. 
Absents et excusés: D. FONTAINE-D. KLUR- J.M. MARIN et Th. LEDIEU. 
Secrétaire : J.M. W ANECQUE. 
Date de la convocation: 15 mars 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 
Participaient également à cette réunion : 
- Mr EVRARD, Directeur de la DDE de Le Quesnoy et son Adjoint, chargés de donner un avis 
technique. 
- Mr BLOTTIAUX, chargé de donner un avis sur la réalisation financière. 
- Le représentant de"France Télécom. 

Travaux dans les rues Ethuin, Cloez, Oscar et d' Amerval : 
- Les 7 dossiers de demande de subventions établis par Mr SANIEZ ont tous abouti positivement. 
- Subventions accordées : 

. Deux par le Conseil Général du Nord . 

. Trois par l'Etat. 

. Une par le FACE . 

. Une par l'Europe. 
- Le montant total des subventions se monte donc à 1 132 623 Francs. 

Voirie 

Montant Subventionné MontantHT 
des subventions 

des travaux par 
obtenues 

rue Cloez 
Conseil Général 

227 840 F 77 466 F 
FECR 

rue d'Amerval 
Etat 

137 520 F 48 132 F 
DGE \ 

Conseil Général 
195 770 F 66 562 F rue Oscar Briatte 

FECR 
Etat 

481 550 F 168 543 F rue Jean Ethuin 
DGE 

Enfouissement des lignes 

Date limite 
commencement de 

travaux 

31 décembre 2001 

10 septembre 2001 

31 décembre 

' . 2001 
20mai 

2001 

Subventionné MontantHT Montant des subventions 
par des travaux obtenues 

Conseil Général 
350 000 F 

FACE . Objectif 1 1310069 F HT 
262 014 F 4 rues 

Fonds Européens 
Etat 

159 906 F 
DGE 

- Le Conseil Municip~l de FOREST, à l'unanimité de ses membres, décide de lancer l'appel d'offres 
et de financer les travaux par les subventions obtenues et un emprunt sur 20 ans. 
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CONSEIL MUNICIPA~ DE FOREST 
REUNION DU 31 MARS 2000 

******* 
Présents: M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - M. 
MOREAU - A. LEDIEU - R. RA VERDY - J. MERCIER -. J.M. MARIN - Th. LEDIEU - D. 
DUBOIS. 
Absents et excusés : M. AZAMBRE - B. OBLED. 
Secrétaire : J.M. W ANECQUE. 
Date de la convocation : 24 mars 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 
1. Travaux dans les rues Ethuin, Cloez, Oscar et d'Amerval: 
- Le Conseil Municipal, à l'unanimité, confirme la décision prise lors de la précédente réunion. 

2. Arrêtés de péril : 
- 4 arrêtés de péril ont été pris (un plus ancien et les trois autres plus récemment) . 

. Le plus ancien correspond à une maison en ruines, située Chaussée Brunehaut, appartenant 
à une succession non réalisée. Le juge des tutelles, destinataire de cet arrêté, a refusé de donner 
suite . 

. Le 2ème, relatif à un bâtiment agricole en mauvais état, a été respecté par le propriétaire et les 
travaux d'urgence prescrits sont en cours de réalisation. 

, Le 3ème correspond à un ensemble de bâtiments appartenant à une succession non réalisée. Il 
a été pris en compte. Les héritiers décident de vendre. Le mur qui menaçait la sécurité publique a 
été abattu. 

, Le 4ème désigne une maison partiellement effondrée depuis plus d'un an. La façade, encore 
dressée, menace de s'écrouler sur la chaussée. Le propriétaire refuse de prendre connaissance de 
l'arrêté (refus de la notification par l'employé municipal, refus de la lettre recommandée, refus de la 
notification par huissier). Le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres, demande à Mr le 
Maire de continuer la procédure, de transmettre le dossier à Mr le Président du Tribunal 
Administratif de Lille et de prévoir au budget primitif la somme de 30 000 Francs. Si le 
propriétaire, après jugement du Tribunal Administratif, refuse d'exécuter les travaux, la commune 
devra les réaliser. Elle paiera l'entrepreneur et se fera rembourser obligatoirement par le 
propriétaire. 

\ 

3. Habitation abandonnée : 
- Une maison abandonnée est en cours de dégradation, rue Jean Ethuin . . Elle appartient à une 
succession dont l'adresse de certains héritiers est inconnue. 
- La commune peut lancer une procédure d'état d'abandon. Elle pourra récupérer cet immeuble à 
condition de le réhabiliter pour le louer. Elle ne pourra pas le vendre. 
- Coût : prix fixé par les domaines augmenté des frais d'insertion dans 2 journaux (7000 F). 
- Durée de la procédure de 6 mois à 2 ans. 
- A l'unanimité, le Conseil décide de lancer la procédure d'état d'abandon manifeste à l'encontre de 
la maison appartenant à la succession DUMEZ, située rue Jean Ethuin. 

4. Demande de l'Association des Piégeurs Agréés du Nord: 
- Quatre piégeurs, domiciliés dans la commune, procèdent légalement à la destruction des nuisibles. 
- L'association demande que ses membres puissent continuer d'exercer leur activité (piégeage des 
corbeaux, pies, renards, belettes, ... ). 
- Le Conseil approuve la motion présentée par l'associat~on. 

5. Parc Naturel Régional: 
- La commune a adhéré au Parc Régional lors de sa constitution. 
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- A l'unanimité de ses membres, le Conseil approuve l~s nouveaux statuts. 

6. Travaux en cours ou gui doivent débuter incessamment : 
- Remplacement du drain de traversée de la rue des innocents. 
- Abaissement de bordures en face de 3 maisons. 
- Réparation du pont de la rue du Corbeau et du bas de la rue de Richemont. 
- Réfection de la route forestière (longeant le bois L'Evêque ). 
- Réparation des piliers de la porte d'entrée du cimetière, suite à des dégradations (une plainte a été 
déposée à la gendarmerie). 
- Réparation des 3 chemins communaux et des trottoirs. 

7. Budget primitif 2000 : 
- Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de ne pas augmenter les 
taux des impôts locaux. 
- Les taux sont inchangés depuis de nombreuses années (taxe d'habitation: 9,02 / foncier non bâti : 
14,37 / foncier bâti: 39,05 / taxe professionnelle: taux fixé par la communauté de communes). 
- Excédent de la gestion 1999 disponible: 445.136 Francs (44,5 millions de centimes) . 

. Section fonctionnement : 
- La section fonctionnement s'équilibre en recettes et en dépenses à 2 003 302 Francs. 
- Elle dégage un autofinancement de 531 989 Francs . 

• Travaux d'investissement : 
- Achats divers : une imprimante, un répondeur téléphonique, un coffre mural, une cuisinière ( club 
des aînés), la mise en réseau des ordinateurs, une alarme salle des fêtes, ... 
- Travaux bâtiments communaux : 1 OO 000 F. 
- Assainissement Ovillers : 156 000 F. 
- Enfouissement des lignes et travaux de voirie dans les rues Ethuin, d'Amerval, Oscar et Cloez ( cf. 
détail dans le compte-rendu de la réunion précédente). 
- La section investissement s'équilibre en recettes et en dépenses à 3 663 025 Francs. 
- Subventions : 1 132 623 Francs. 
- Emprunt sur 20 ans: 1 370 126 Francs. Cet emprunt sera éventuellement revu à la baisse suivant 
le rabais consenti par l'entreprise adjudicataire. 
- Le budget primitif 2000 est voté à l'unanimité des membres présents. 

9. Délibérations diverses : 
\ 

- Le Conseil Municipal autorise le maire à rémunérer monsieur SORIAUX, directeur d'école, au 
titre de la surveillance de la cantine et au tarif en vigueur pour l'année civile.2000. 
- Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la lettre d'observation de la Recette des 
Finances concernant les heures supplémentaires des années 1998 et 1999, payées à madame 
BLOTTIAUX, secrétaire de mairie, décide d'allouer à l'intéressée le régime indemnitaire qui lui 
est applicable, institué par le Conseil Municipal en date du 06/03/1992 c'est à dire l'I.F.T.S. 
- Le Conseil Municipal décide, comme chaque année, d'allouer à madame MAITTE une indemnité 
pour ses déplacements en mairie. 

10. La commune sur Internet : 
- Depuis quelques jours, la commune de Forest a son site Web. 
- Ce site a été construit par .le maire. Il n'a rien coûté. 
- Des photos et des renseignements sur la commune sont maintenant consultables dans le monde 

entier. 
- Les personnes intéressées par la brocante de septembr.e peuvent désormais s'inscrire par Internet. 
- Ce site est en constante évolution. Il sera mis à jour régulièrement. 
- Site Internet de la çommune de Forest http://m.saniez.free.fr 
-Adresse électronique (e-mail) mairie.forest@free.fr 
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CONSEIL MUNICIP ~L DE FOREST 
REUNION DU 16 JUIN 2000 

******* 
Présents: M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - J. 
MERCIER - J.M. MARIN - Th. LEDIEU - D. DUBOIS - B. OBLED. 
Absents et excusés : M. AZAMBRE - M. MOREAU - R. RA VERDY - A. LEDIEU. 
Secrétair.e: D. FONTAINE. 
Date de la convocation: 9 juin 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 
1. Compte Administratif du Maire et Compte de Gestion du Percepteur 1999 : 
-Fonctionnement: 

Recettes : 1 835 390,26 F 
Dépenses: 1 575 134,99 F 
Excédent'98 : 217 820,26 F 
Excédent de clôture: 478 076,15 F. 

- Investissement : 
Clôture 98: 
Résultat 99 : 
Clôture 99: 

- 144 953,07 F 
112 013,23 F 

- 32 939,84 F. 

-Excédent total à /afin de la gestion 1999: 445 136,31 Francs. 

- Le Compte Administratif du Maire et le Compte de Gestion de Mr le Percepteur sont votés à 
! 'unanimité des membres présents. 

2. Maisons en ruines : 
- Grange sur Ovillers : une grande partie des travaux demandés est réalisée. 
- Succession Caudmont-Cange: la propriété a été vendue et les travaux demandés ont été effectués. 
- Maison en ruines rue Ethuin : le propriétaire refuse de prendre connaissance des documents qui lui 
sont destinés (employé communal, lettre recommandée, huissier, ... ). Le dossier a été transmis à Mr 
le Président du Tribunal Administratif de Lille. 
- Succession Dufranne : les deux héritières viennent de renoncer récemment à cet héritage par 
l'intermédiaire de Mr le Juge des Tutelles. La succession sera réglée pades services de l'Etat qui 
vont certainement mettre en vente cette maison. 
- Succession Dumez (rue Ethuin) : le maire, après délibération du Conseil, a, entamé une procédure 
d'expropriation car des héritiers sont sans adresse connue. Cette procédure est désormais possible 
grâce à la récente législation en vigueur. La commune devra acquérir cette maison, la restaurer et 
la louer obligatoirement. 

3. Syndicat mixe de la Thiérache : 
- Cotisation: 3F/habitant et par an. 
- Le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres, décide de se retirer du Syndicat mixte de la 
Thiérache. 
- Le Conseil Municipal, à l'unanimité de ses membres, demande à la Communauté de Communes 
de se retirer également du Syndicat mixte de la Thiérache. 

4. Contrat Emploi Consolidé : 
- Les CEC succèdent aux CES. Ils sont pris ~n charge par l'Etat (80%) et le Conseil Général (10 à 
15%). 
- Ils sont renouvelablçs chaque année avec un maximum de 5 ans. Ils font suite aux CES. Le temps 
passé en tant que CES est déductible. 
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- Les stagiaires doivent obligatoirement suivre une formation sous peine d'exclusion immédiate. 
- Les CEC sont accessibles aux demandeurs d'emploi de plus de 3 ans, aux RMistes (plus d'un 
an de chômage), aux travailleurs handicapés (plus d'un an de chômage) ou directement à la suite 
d'un CES. ~ 
- A l'unanimité de ses membres, le Conseil Municipal décide de n'embaucher qu'un seul CES ou 
CEC par famille. 
- Le Conseil décide de limiter le nombre de CES (ou CEC) et de donner la priorité aux habitants 
de la commune. 

5. Ouverture des plis concernant l'appel d'offres des 4 rues : 
- Mercredi 28 juin à 10 heures en mairie. 
- Font partie de cette commission : 

. Titulaires : A. LEDIEU - R. LEGRAND (démissionnaire) - D. FONTAINE . 

. Suppléants: J. MERCIER- D. DUBOIS - D. KLUR. 
- Participent obligatoirement (sous peine de nullité) le Maire, le Directeur de la DDE, le Percepteur, 
le représentant de la Direction de la Concurrence et des Prix et 3 membres de la commission. 

6. Desserte en Gaz : 
_ - Les communes de Forest et de Croix sont officiellement retenues dans le plan départemental qui 
vient d'être publié. 

7. Achats divers : 
- Un compresseur, un répondeur téléphonique. 
- Remplacement du photocopieur de la mairie (location ou achat). 

8. Vente d'une parcelle communale de terrain à bâtir: 
- Le Conseil décide de vendre les deux parcelles de terrain à bâtir d'une contenance d'environ 20 
ares, situées Chaussée Brunehaut vers Montay, au prix unitaire de 95 000 Francs. 

CONSEIL MUNICIPAL DE FOREST 
REUNION DU 04 JUILLET 2000 

******* 
Présents: M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - J. 
MERCIER - J.M. MARIN - D. DUBOIS - B. OBLED - M. MOREAU - R. RA VERDY - A. 
LEDIEU. 
Absents et excusés: M. AZAMBRE-Th. LEDIEU. 
Secrétaire: D. FONTAINE. 
Date de la convocation : 28 juin 2000. 

\ 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 
1. Rapports annuels sur le prix et la qualité du service de l'eau potable et de l'assainissement: 
- Mr le Maire soumet à l'Assemblée Communale les rapports présentés par le SIAN et le SIDEN. 
- L'analyse de ces deux documents n'amène aucune observation. Ils sont approuvés. 

2. Achat et réparation :. , 
- Echange standard du moteur du tracteur: 20 350 Francs HT. 
- Achat d'un photocopieur/imprimante: 10 490 Francs HT. 

3. Travaux divers : . 
- Bouche d'égout à sceller (Chaussée Brunehaut). 
- Raccord de chausséç : rue des ruelles. 
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4. Travaux de réfection de chaussée et d'enfouissement des lignes dans les rues d' Amerval, 
< 

Oscar, Ethuin et Cloez : 
- Mr le Maire expose à l'Assemblée Communale que la Commission d' Appel d' Offres, réunie le 28 
juin, a retenu l'entreprise GOREZ. Cette entreprise a proposé la meilleure offre pour la réalisation 
de ces travaux (2 186 060,76 Francs). 
- Le Conseil Municipal : 

· . approuve le choix de la commission . 
. autorise le Maire à traiter par marché avec l'entreprise GOREZ les travaux précités . 
. autorise le Maire à signer tout document relatif à ce marché . 
. sollicite le concours de la DDE du Nord pour assurer la mission de maîtrise d'œuvre. 

5. Dissolution du SITOA et transfert de biens patrimoniaux et financiers : 
- Sur proposition du Comité Syndical du SITOA, le Conseil Municipal approuve la procédure de 
dissolution du SITOA et émet un avis favorable sur le transfert de l'actif du SITOA au Syndicat 
Mixte du Parc Régional de l 'Avesnois. 

6. Cession d'un bien : 
- Vente 2 parcelles terrain à bâtir: 190 000,00 F. 
- Sortie du bien de l'actif: 13 670,88 F. 
- Constatation de la plus value : 176 329,12 F. 

7. Crédits budgétaires à ouvrir : 

SECTION D'INVESTISSEMENT 
Dépenses Recettes 

ARTICLE MONTANT ARTICLE MONTANT 
2183 1500,00 Téléphone 2111 13670,88 
2183 20000,00 Photocopieur 
2188 30000,00 Tracteur 
2188 5000,00 Compresseur 19 176329, 12 

020 133500,00 
total 190000,00 total 190000,00 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 
Dépenses Recettes 

ARTICLE 
675 
676 
total 

MONTANT ARTICLE 

13670,88 775 
'176329, 12 776 
190000,00 total 

CONSEIL MUNICIPAL DE FOREST 
REUNION DU 19 SEPTEMBRE 2000 

******* 

MONTANT 
'190000,00 

190000,00 

Présents : M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - M. 
MOREAU - D. DUBOIS - R. RAVERDY - J. MERCIER- M. AZAMBRE - J.M. MARIN et Th. 
LEDIEU. 
Absents et excusés: B·.,OBLED et A. LEDIEU. 
Secrétaire : J.M. W ANECQUE. 
Date de la convocation: 14 septembre 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal ~e la précédente réunion. 

***** 
6 



Organisation du repas des Aînés : 
- Participent à cette réunion : 

. les membres du Conseil Municipal: 

. les membres du CCAS: Z. CAUDMONT - F. BRONSART - F. BRIATTE - A. 
BASUYAU - G. HENNIAUX (J. VINCENT absent et excusé) . 

• les membres du Comité d'Animation Culturelle: G. BROXER - M.L. VINCENT - N. 
MOREAU -P. LARDENOIS-P. VANESSE-M. H. OBLED-D. CATILLON. 

- Le repas aura lieu le 12 novembre à la salle des fêtes. Il est financé par le Conseil, le CCAS et le 
Comité. 
- Les 24 participants à cette réunion s'expriment. Tous souhaitent que cette journée soit une parfaite 
réussite (repas et animation). 
- Un vote à bulletin secret donne les résultats suivants : 

. Traiteur professionnel : 15 voix . 

. Commerçant du village : 7 voix . 

. Bulletins nuls : 2 voix. 
- Mrs KLUR, BROXER, BRONSART et Mme LEDIEU sont chargés de contacter 4 traiteurs 
professionnels. 
- La décision finale sera prise mardi prochain. 

CONSEIL MUNICIPAL DE FOREST 
REUNION DU 26 SEPTEMBRE 2000 

******* 
Présents : M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - M. 
MOREAU - J. MERCIER - M. AZAMBRE - J.M. MARIN - B. OBLED - A. LEDIEU. 
Absents et excusés : Th. LEDIEU - R. RA VERDY - D. DUBOIS 
Secrétaire: D. FONTAINE. 
Date de la convocation : 22 septembre 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 
1. Sécurité incendie : , 
- Mr le Maire expose au Conseil que des travaux de renforcement de résea~ et de mise aux normes 
sont actuellement réalisés par le SIDEN dans les ruelles et sur une partie de la Chaussée Brunehaut. 
- Il demande que 4 anciennes bouches d'incendie soient remplacées par des poteaux réglementaires 
(ce remplacement ne peut se faire que sur des tuyaux de 100 mm). 
- Le coût de cette dépense se monte à 19 500 Francs. 
- A l'unanimité, le Conseil donne son accord. 

2. Informatique à l'école : 
- Le conseil donne également son accord pour qu'un nouvel ordinateur soit acquis pour l'école. Les 
élèves auront la possibilité de se connecter sur le réseau mondial (Internet). 
- Coût : environ 7 000 Francs. 

3. Demande de Mme LEBON : 
- En raison de son état de santé, Mme LEBON souhaite abandonner son poste d'agent d'entretien 
(17 heures/semaine) et conserver son poste d' ATSEM (22 heures/semaine). 
- Le Conseil donne son accord. 
- Les 17 heures de nettoyage seront confiées aux dames employées en tant que CES. 
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4 . Organisation du repas des Aînés : 
- Participent à cette réunion : 

. les membres du Conseil Municipal: 

. les membres du CCAS: Z. CAUDMONT - F. BRONSART - F. BRIATTE - A. 
BASUY AU - G. HENNIAUX (J. VINCENT absent et excusé) . 

• les membres du Comité d'Animation Culturelle: G. BROXER - M.L. VINCENT - N. 
MOREAU - P. LARDENOIS - P. VANESSE - M. H. OBLED - D. CATILLON. 

- Quatre traiteurs de la région ont fait des propositions. Elles sont proches les unes des autres. 
- Les membres présents retiennent Mr Fabrice JORAND de SOLESMES. 

5. Travaux d'enfouissement de lignes dans les rues Ethuin, Cloez, Oscar et Amerval: 
- Mr le Maire informe le Conseil Municipal qu'il a signé une convention avec France Télécom pour 
un montant de 71 464,40 Francs TTC. 
- Les devis présentés par EDF, dont le détail suit, ont été acceptés : 

. enfouissement des lignes rue d'Amerval: 124 612 Francs . 

. enfouissement des lignes rue Ethuin : 215 632,69 Francs . 

. enfouissement des lignes rue Oscar: 118 709,80 Francs . 

. enfouissement des lignes rue Cloez: 115 638 Francs. 

CONSEIL MUNICIPAL DE FOREST 
REUNION DU 17 NOVEMBRE 2000 

******* 
Présents: M. SANIEZ - D. FONTAINE - D. KLUR - J.M. WANECQUE - R. BLOTTEAU - M. 
MOREAU - J. MERCIER - M. AZAMBRE - J.M. MARIN - B. OBLED. - Th. LEDIEU - D. 
DUBOIS. 
Absents et excusés : A. LEDIEU - R. RA VERDY. 
Secrétaire: D. FONTAINE. 
Date de la convocation : 10 novembre 2000. 

Lecture et approbation à l'unanimité du procès verbal de la précédente réunion. 

***** 

1. Travaux dans les rues d' Amerval, Ethuin, Cloez et Oscar: 
- Le Conseil Municipal autorise Mr le Maire à négocier l'emprunt de 1 000 000 F prévu et à signer 
le contrat avec l'organisme prêteur (Crédit Local de France - DEXIA). 
- Le Conseil Municipal autorise Mr le Maire à négocier et à signer avec le même organisme prêteur 
un emprunt, sur une courte durée, correspondant au montant de la TV A récupérable. 
- Mr le Maire rappelle le montant des subventions qu'il a obtenues: 1 132 623 F. 

2. Autres travaux : 
- Drainage ruelle Boittiaux et Richemont (en face de la ferme Raverdy): 20 000 F. 
- Installation de prises de courant : illuminations. 

3. Achats divers : 
- Achat d'un scanner école (690 F). Le Conseil Municipal décide que cette dépense, bien 
qu'inférieure à 4000 F, sera imputée en section d'investissement. 

4. P.L.I.E. : 
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- Mr le Maire présente au Conseil Municipal les statistiques relatives à l'emploi sur la 2C2M et 
indique qu'il serait possible de faciliter le retour à l'emploi des publics les plus en difficulté grâce à 
la mise en place sur le territoire de la 2C2M d'un Plan Local pour l'Ins~rtion et l'Emploi. 
- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le transfert-de la compétence « mise en 
place d'un Plan Local pour l'insertion et l'Emploi (PLIE)» à la Communauté. 

5. Indemnités diverses : 
- Le Conseil décide d'accorder à Mr le Percepteur de Landrecies l'indemnité de fonction égale à 
90% de l'indemnité maximale. 
- Le Conseil décide d'accorder à Mme BLOTTIAUX, secrétaire de mairie, l'IFTS dans la limite du 
double du taux moyen, au prorata du temps de travail, et de faire figurer cette dépense au compte 
6411 du budget en cours. 

6. Divers: 
- Le Conseil autorise Mr le Maire à signer la convention avec le SIDEN. 
- Le Conseil prend connaissance du plan général de l'assainissement de la commune et regrette 
que les travaux concernant le hameau d'Ovillers soient une nouvelle fois retardés. 
- Le Conseil prend connaissance du schéma départemental d'élimination des ordures 
ménagères. 
- Colis des aînés : le prix unitaire est fixé à 1 OO F. La distribution aura lieu le samedi 23 décembre à 
partir de 14 heures. 
- La fête de Noël à l'école aura lieu le jeudi 21 décembre avec l'animateur Happy Jo (coût 3000 F 
payé par le Comité d'Animation Culturelle). Chaque élève recevra un cadeau d'environ 60 F (coût 
2500 F payé par la commune). 

7. Ouverture de crédits: 
- Le Conseil approuve l'ouverture de crédits nécessaires aux nouvelles dépenses. 
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OPAHAVESNOIS 

Vous souhaitez réaliser des travaux? Des aides financières à l'amélioration 
de l'habitat peuvent vous être accordées. 

Pour améliorer l'état et le confort des logements : 
. à usage d'habitation . 
. privés . 
. de plus de 20 ans pour les logements occupés par leur propriétaire . 
. de plus de 15 ans pour les logements loués ou vacants. 

Une équipe de professionnels se tient à votre disposition gratuitement et sans 
engagement pour : 

. des aides financières . 

. des conseils techniques et architecturaux pour vos travaux . 

. une assistance administrative pour vos dossiers de demande de subvention. 

POUR QUI? 

Les habitants des communes de Bousies, Croix Caluyau, Fontaine au Bois, 
Forest en Cambrésis, Le Favril, Landrecies, Locquignol, Maroilles, Preux au 
Bois, Robersart. 

CONDITION INDISPENSABLE 

Les travaux doivent être réalisés par des artisans. 

Vous êtes propriétaire d'un logement que vous occupez: 
Des aides cumulables non remboursables, pouvant aller jusqu'à 60% des 
travaux, soumises à des conditions de ressources, peuvent être accordées. 
Vous munir de votre avis d'imposition 1999. 

\ 

Vous êtes propriétaire d'un logement loué ou vacant d'une surface 
habitable de plus de 50 m2 : 
Des aides cumulables non remboursables, pouvant aller jusqu'à 70% du 
montant des travaux, sont attribuées en fonction de la surface habitable et des 
devis. 
Vous munir des surfaces habitables et des hauteurs sous plafond. 

Renseignez vous avant de démarrer le chantier 
Tél.: 03 27 77 56 50 

Permanences tous les lundis 
De 9 heures à 12 heures .,.. Mairie de Bousies 

De 13 heures 30 à 16 heures 30-·Mairie de Landrecies 
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Bonne 
Année 
2000 

Conseil 
CCAS 
Comité 
réunis 



LE COMITÉ D'ANIMATION CULTURELLE 
••••••••••• 

Membres: SANIEZ Maurice, DUBOIS Denis, KLUR Didier, WANECQUE Jean-Michel, 
MARIN Jean Maurice, AZAMBRE Monique, LEDIEU Th._érèse, FONTAINE Didier, 
BLOTTEAU René, V ANESSE Patrice, LARDEN OIS Pierre, MOREAU Nadine, 
AZAMBRE Raymonde, OBLED Marie-Hélène, MERCIER Jocelyne, MOREAU Martine, 
CATILLON Dominique, VINCENT Marie Louise, BROXER Georges. 

CALENDRH&R DES FETES 2001 

Dimanche 7 janvier 

Dimanche 1 avril 

Courant mai 

Mardi 08 mai 

Samedi 16 juin 

Dimanche 17 juin 

Samedi 14 juillet 

Dimanche 9 septembre 

Dimanche 11 novembre 

Dimanche 18 novembre 

Fin décembre 

~~:~~~\i{f îf 
a. .. ·'ti" ·" . ij . ~' ' 

!
Mil:,,. 
~ ·:·. ,. 

0~~ .... 

(sous réserves) 

11 heures à la salle des fêtes : Cérémonie des vœux. 
Toute la population est invitée. 

Parcours du cœur : départ à 9 heures 30. 

Voyage : destination à définir. 

Commémoration de l' Armistice de 1945. 

9ème Brocante pour les enfants (emplacements 
gratuits). 

Ducasse: attractions foraines .- défilé parade. 

Jeux traditionnels - Tombola gratuite. 
Retraite aux flambeaux et Feux d'artifice au Terrain 
de Sport. 

18ème Brocante. 

Commémoration de l'Armistice de 1918. 

13ème repas amical. 

Fête de Noël à l'école: \ 
- jouets et friandises offerts par la commune. 
- spectacle offert par le Comité. 
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La ducasse 

La brocante 

User
Note
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Propriétaire occupant ou bailleur 

La subvention de l'Agence de l'Eau est: 
- sans conditions de ressources 
- ni frais de dossier 

En plus de cette subvention. vous pouvez peut-être 
prétendre à d'autres aides non remboursables: 
- Aide par votre caisse de retraite 
- Prime du Conseil Général 
- Prime à !'Amélioration de l'Habitat 

Documents à fournir 

-Copies de l'avis d'imposition 1999 
-Relevé d'identité bancaire ou postal en original 
- Devis détaillé pour les travaux de raccordement 
- Une fiche familiale d'Etat Civil en original 

Demandez le dossier impérativement avant de 
commencer les travaux en domaine privé 
Début des travawc impérativement après l'accord 
écrit des organismes financeurs 

AUTRES PERMANENCES 

k s lund is de 14h :l 16h 
ks mardis de IOh :l 12h 
ks vendredis de 9h :1 12h 
ks l'" et 3'"" 1\.1:lJ'dis du moi~ 
de 14h :1 16h 
ks jeudis de 9h :1 t 2h 

AULNOYE A YMERlES 
A VES:-.'ES SUR HELPE 
BAVAY 
U:QüF..SNOY 

en M.iiri<: 
rue: J L:ill.1ing 
en M.iiric: 
Centre Cernay 

t'OUH::-.IIES Avcsnoisc: 7, Place: Dc:rigny 

RACCORDE.MENT 

AU TOUT A L'EGOUT 

DEMANDEZ LA SUBVENTION 

Se raccorder à l'égout, c'est améliorer son confort, 
lutter contre la pollution, sauvegarder son 
environnement et celui de la collectivité. 

Mais c'est aussi une obligation. L'article L33 du 
code de la santé publique vous oblige à vous 
raccorder lorsque votre logement est raccordable à 
un réseau de tout à l'égout dans un délai de deux 
ans. Vous devez vous mettre en conformité. 

IMPORTANT 

A V ANT DE COMMENCER LES 
TRA VAUX, RENSEIGNEZ-VOUS: 

AUPRESDE MDENIMAL 
AU 03.27.69. 70.12. 

=1:-:.P . .\CT 
Dl L'.-\\'ES\"OIS 

1 1·~·-
') ( 'J\1.J r 1 

1°2 rue ck 1;1 Croi x - BP 119 

59602 MAUBEUGE Cedex 
W. : 03 2 7 G9 70 52 
fax : 03 2 7 G9 70 96 

CENTRE D'AMELIORATION DU LOGEMENT 
PArî nR l .' AVF.SNOlS 



>< 
::s 
CU 

~ ...... 
-·-::s -, 

C
)
 

C
)
 

C
)
 

N
 



ETA 1 CIVIL 2000 
***** 

Décès: (*) = ancien(ne) habitant(e) de Forest 

LEFEBVRE François 
ETHUIN TRIGAUT Elise 
SANIEZ RICHARD Marie 
SANIEZ Raoul 
DUBOIS Marcel 
BRUNOIS Gaston 
JAMINSKI PLUSKOTA Anna(*) 
BRACQ Marcel 
DELACOURTE Alexandre 
KLEBECK Héléna 
MERIAUX BRICOUT Marie-Louise 

Naissances : 

ROYER Clémence 
DRUESNE Damien 
CUVILLIER Maximilien 

Mariages: 

COQUELET Grégory et MALLART Christine 
LEMORT Yves et VANESSE Guylaine 
BROUETTE Bruno et DUREUIL Elodie 
OBLED Antoine et TONDEUR Sonia 
CARLIER Benoît et CAPIAUX Frédérique 
HOLZAPFEL Franck et LEDIEU Estelle 

78 ans 
97 ans 
90 ans 
90 ans 
75 ans 
72 ans 
92 ans 
77 ans 
78 ans 
85 ans 
74 ans 

\ 

le 29 12 1999 
le 01 03 2000 
le 19 04 2000 
le 21 05 2000 
le 08 07 2000 
le 29 07 2000 
le 06 08 2000 
le 20 08 2000 
le 10 10 2000 
le 24 11 2000 
le 11 12 2000 

le 11 05 2000 
le 12 10 2000 
le 09 11 2000 

le 08 07 2000 
le 08 07 2000 
le 19 08 2000 
le 26 08 2000 
le 23 09 2000 
le 15 12 2000 

Le présent Bulletin Municipal a été écrit et réalisé par le Maire. Il a été 
photocopié et assemblé en Mairie et tiré à 225 exemplaires. 
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